
 Ottawa, l  e 25 novembre 20  21 

 MISE À JOUR | Précisions vaccination des 5 à 11 ans 

 COMMUNICATION OFFICIELLE 

 Chers parents, tuteurs et tutrices, 

 J’espère que vous et vos proches vous portez bien. 

 PRÉCISIONS : Vaccination des 5 à 11 ans 

 Comme  vous  le  savez,  la  campagne  de  vaccination  contre  la  COVID-19  des  enfants  de  5  à  11 
 ans est en cours. À cet égard, nous souhaitons apporter les précisions suivantes : 

 ●  Certaines  écoles  seront  utilisées  comme  lieux  de  cliniques  de  vaccination.  Les  heures 
 d’ouverture  de  celles-ci  seront  en  soirée  et  la  fin  de  semaine,  donc  hors  des  heures  de 
 classe. 

 ●  Le  consentement  des  parents  est  nécessaire,  tant  au  moment  de  la  prise  du  rendez-vous 
 que lors de l’administration du vaccin. 

 Pour  obtenir  plus  d’information  sur  la  vaccination,  nous  vous  invitons  à  consulter  les  documents 
 d’information  préparés  par  le  Bureau  du  médecin  hygiéniste  en  chef  de  l’Ontario  et  le  bureau  de 
 santé publique du secteur où vous habitez : 

 ●  Le  Bureau  du  médecin  hygiéniste  en  chef  de  l’Ontario  a  rédigé  une  lettre  à  l’intention  des 
 parents  et  tuteurs,  que  vous  pouvez  lire  en  suivant  ce  lien  .  Plusieurs  informations  au  sujet 
 de  la  vaccination  des  enfants  et  des  jeunes  sont  disponibles  pour  consultation  en  suivant 
 ce lien  . 

 ●  Bureau  de  santé  de  l’est  de  l’Ontario  (écoles  de  l’est):  Un  document  sur  la  préparation  des 
 enfants  en  vue  de  leur  vaccin  est  dispo  nible  en  suivant  ce  lien  .  Les  parents  qui  cherchent 
 des détails sur les cliniques de vaccination peuvent consulter  ce document  . 

 ●  Santé  publique  Ottawa  (écoles  d’Ottawa):  Des  détails  concernant  la  prise  de  rendez-vous, 
 les cliniques de vaccination avoisinante et références sont disponibles  en suivant ce lien  . 

 ●  Bureau  de  santé  publique  de  Kingston,  Frontenac  et  Lennox  &  Addington  (écoles  de 
 l’ouest): Des ressources web sont disponibles  en suivant  ce lien  . 

 ●  Bureau  de  santé  publique  de  Hastings,  Prince  Edward  (écoles  de  l’ouest):  Des  ressources 
 web sont disponibles  en suivant ce lien  . 

 ●  Bureau  de  santé  publique  de  Leeds,  Grenville  &  du  district  Lanark  (écoles  de  l’ouest):  Une 
 lettre aux parents  et des ressources web sont disponibles  en suivant ce lien  . 

 ●  Bureau  de  santé  publique  de  Renfrew  (écoles  de  l’ouest):  Les  résidents  du  comté  de 
 Renfrew  peuvent  maintenant  prendre  un  rendez-vous  aux  cliniques  de  vaccination  pour  la 
 Covid-19 à l’intention des jeunes de 5 à 11 ans  en  suivant ce lien  . 

https://drive.google.com/file/d/1cJHvHQSU5_iV_LZ4kid1jCv2r3wmMRe9/view?usp=sharing
https://covid-19.ontario.ca/fr/covid-19-vaccination-pour-les-enfants-et-les-jeunes
https://covid-19.ontario.ca/fr/covid-19-vaccination-pour-les-enfants-et-les-jeunes
https://eohu.ca/fr/covid/how-to-prepare-a-child-for-their-vaccine
https://eohu.ca/fr/covid/covid-19-vaccine-for-children-aged-5-to-11
https://www.santepubliqueottawa.ca/fr/public-health-topics/covid-19-vaccination-and-children.aspx
https://www.kflaph.ca/en/index.aspx
https://hpepublichealth.ca/covid-19-vaccines-youth/
https://docs.google.com/document/d/1UMT1_IZiCmnJUz_3dwRAu37Os3tRIRUKNLalmSFen_8/edit
https://docs.google.com/document/d/1UMT1_IZiCmnJUz_3dwRAu37Os3tRIRUKNLalmSFen_8/edit
https://healthunit.org/
https://covid-vacc-rcvtac.mychamp.ca/


 Directive administrative de vaccination obligatoire 

 Comme  vous  le  savez,  une  directive  de  vaccination  obligatoire  pour  le  personnel  et  les  visiteurs 
 devait  entrer  en  vigueur  le  3  décembre.  Veuillez  prendre  note  que  la  mise  en  œuvre  de  cette 
 politique a été repoussée au 31 janvier 2022. 

 Cette  décision  a  été  prise  afin  de  donner  plus  de  temps  pour  recruter  le  personnel  nécessaire 
 pour  combler  les  postes  laissés  vacants  par  les  membres  du  personnel  non-vaccinés  et  pour 
 établir  les  ententes  particulières  avec  le  personnel  en  voie  d’être  vacciné.  Entre-temps,  le 
 personnel  non-vacciné  devra  continuer  de  se  conformer  à  l’exigence  de  fournir  à  la  direction  un 
 résultat négatif 3 fois par semaine tel qu’exigé par le ministère de l’Éducation. 

 RAPPEL : Voyages internationaux 

 Nous  vous  rappelons  l’importance  de  respecter  les  directives  fédérales  en  matière  de  voyage 
 international  et  les  exigences  en  matière  de  quarantaine  afin  de  protéger  les  élèves  et  le 
 personnel. 

 Au  retour  d’un  voyage  à  l’étranger,  les  voyageurs  doivent  respecter  les  exigences  fédérales  en 
 matière  de  dépistage  et  de  quarantaine,  notamment  se  mettre  en  quarantaine  ou  ne  pas  aller  à 
 l’école ou au service de garde si une telle demande leur a été faite. 

 De  plus,  les  enfants  non  vaccinés  de  moins  de  12  ans  ayant  fait  un  voyage  international  avec  une 
 personne  entièrement  vaccinée,  bien  qu’ils  soient  exemptés  de  la  quarantaine  fédérale,  ne  sont 
 pas  autorisés  à  aller  à  l’école  ou  au  service  de  garde  pendant  les  14  jours  qui  suivent  leur  retour, 
 conformément aux exigences du gouvernement provincial. 

 Trousses de dépistage antigénique rapide 

 Nous  désirons  vous  aviser  que  le  ministère  de  l’Éducation  remettra  prochainement  aux  écoles 
 des  trousses  de  dépistage  antigénique  rapide.  Chaque  élève  recevra  ainsi,  une  de  ces  trousses, 
 qui  permettra  d’effectuer  5  tests  de  dépistage  à  la  maison  pendant  le  congé  des  Fêtes.  Tous  les 
 détails  concernant  le  fonctionnement  de  ces  trousses  vous  seront  communiqués  d’ici  quelques 
 semaines. 

 Retour des semestres pour tous les élèves du secondaire 

 Toutes  les  écoles  secondaires  du  CEPEO  seront  de  retour  au  mode  semestriel  à  partir  du  31 
 janvier 2022. 

 Utilisation communautaire des installations scolaires 

 À  partir  du  1er  février  2022,  sous  réserve  d’un  contexte  sanitaire  favorable  et  de  personnel 
 suffisant  en  conciergerie  ,  certaines  installations  scolaires,  de  manière  sélective  et  progressive, 
 pourront  être  mises  à  la  disposition  de  la  communauté.  Ce  processus  progressif  permettra 
 d'accommoder  les  partenaires  communautaires  tout  en  assurant  le  niveau  attendu  de  salubrité 
 des écoles.  Vous pouvez suivre l'évolution de ce dossier  en consultant  notre site Internet  . 

https://cepeo.on.ca/wp-content/uploads/2021/11/PER35-DA05-Vaccination-contre-la-COVID-19_2021-11-25.pdf
https://cepeo.on.ca/services/services-a-la-communaute/acces-aux-installations-scolaires/


 Je  vous  remercie  de  votre  collaboration  continue  et  vous  souhaite  une  belle  fin  de  semaine  en 
 famille. 

 Sylvie C. R. Tremblay 
 Directrice de l’éducation 


